
 

 

S.E.M. DE CORRENCON EN VERCORS 
Société Anonyme d’Economie Mixte Locale  

au capital de 1 436 375,65 Euros 

Siège social : Mairie – Le Village – 38250 CORRENCON EN VERCORS 

342 230 240 RCS GRENOBLE 
 

 

RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

PRESENTE LORS DE LA CONSULTATION ECRITE 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément aux dispositions prévues à l’article L 225-37 du Code de Commerce, nous 

vous présentons ici le rapport sur le gouvernement d’entreprise. 

 

 

LISTE DES MANDATS EXERCÉS PAR CHAQUE MANDATAIRE SOCIAL 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-37-4, alinéa 1, 1° du Code de Commerce, 

vous trouverez ci-dessous la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute 

société par chaque mandataire social de la société durant l’exercice : 

 

1) Monsieur Gérard CLOT-GODARD 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Président du Conseil d’Administration. 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

Néant 

 

2) Monsieur Thomas GUILLET 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant de la commune 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

- Gérant de la Société GUILLET SPORT, EURL au capital de 7 620 Euros, dont le siège 

social est à CORRENCON EN VERCORS, Les Rambins (38250), immatriculée au RCS 

de GRENOBLE sous le n° 072 503 915. 

 

3) Monsieur Jean-Michel RENARD 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant de la commune 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

Néant 

 

4) Monsieur Patrick GONDRAND 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant de la commune 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 



- Gérant de la Société LA POMME DE PIN, SARL au capital de 20 000 € dont le siège 

social est à CORRENCON EN VERCORS, Les Rambins (38250), immatriculée au RCS de 

GRENOBLE sous le n° 518 938 576, 

 

5) Monsieur Cédric LOCATELLI 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant de la commune 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

-  

 

6) Monsieur Jean-Pierre MARTY 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant de la commune 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

Néant 

 

7) Monsieur Alexandre GAYET 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant de la commune 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

Néant 

 

8) Monsieur Clément PERRIN 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant de la commune 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

Néant 

 

9) Monsieur Didier BEUQUE 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant des actionnaires privés 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

Néant 

 

10) Monsieur Roger GIRARD 

* Fonctions exercées au sein de la société : 

- Administrateur représentant des actionnaires privés 

* Fonctions exercées au sein d’autres sociétés : 

Néant 

 

 

CONVENTIONS CONCLUES ENTRE UN DIRIGEANT OU UN ACTIONNAIRE 

SIGNIFICATIF ET UNE FILIALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 , alinéa 1, 2° du Code de Commerce, 

vous trouverez ci-dessous la liste des conventions intervenues directement ou par personne 

interposée entre, d’une part, l’un des mandataires sociaux ou l’un des actionnaires disposant 

d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % de la société et, d’autre part, une filiale 

dont la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, à 



l’exception des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions 

normales : 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DELEGATIONS EN MATIERE 

D’AUGMENTATION DE CAPITAL 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 , alinéa 1, 3° du Code de Commerce, 

nous vous invitons à trouver ci-après un tableau récapitulatif des délégations de compétence et 

des délégations de pouvoirs accordés par l’assemblée générale au conseil d’administration en 

matière d’augmentation de capital sur le fondement des dispositions des articles L.225-129-1 

et L ;225-129-2 du Code de Commerce. 

 

Délégation de compétence 

Néant 

 

 

Délégation de pouvoirs 

Néant 

 

 

 

Fait à CORRENCON EN VERCORS 

Le 7 mai 2021 

 

Le Conseil d’Administration 

 


